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Arrêtés ministériels

A.M., 2020
Arrêté numéro 0034-2020 de la ministre de 
la Sécurité publique en date du 15 juillet 2020

C  la mise en œuvre du Programme général 
d’indemnisation et d’aide financière lors de sinistres 
réels ou imminents relativement aux dommages causés 
au Petit-11e Rang, dans le canton de Roxton, à la suite 
d’un mouvement de sol

L     S  ,

V  le Programme général d’indemnisation et d’aide 
fi nancière lors de sinistres réels ou imminents, établi par 
le décret no 403-2019 du 10 avril 2019 en vertu de l’arti-
cle 100 de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3), 
destiné notamment à aider fi nancièrement les particuliers et 
les entreprises qui ont subi des dommages ainsi que les 
municipalités qui ont déployé des mesures préventives 
temporaires ou des mesures d’intervention et de rétablis-
sement, ou qui ont subi des dommages à leurs biens essen-
tiels, lors d’un sinistre réel ou imminent;

V  que la ministre de la Sécurité publique est respon-
sable de l’application de ce programme;

V  l’article 109 de la loi qui prévoit que la mise en 
œuvre, pour un risque ou un événement particulier, 
d’un programme général visé à l’article 100, relève de 
la ministre responsable de l’application du programme;

C  qu’à la suite d’un glissement de terrain 
survenu en bordure du Petit-11e Rang, près du 1556, dans 
le canton de Roxton, des experts en géotechnique ont 
conclu, le 10 juin 2020, que le rang avait été endommagé;

C  que cet événement d’origine naturelle 
constitue un sinistre au sens de la loi;

C  qu’il y a lieu de permettre au Canton 
de Roxton de bénéfi cier du Programme général d’indem-
nisation et d’aide fi nancière lors de sinistres réels ou 
imminents;

A     :

Le Programme général d’indemnisation et d’aide fi nan-
cière lors de sinistres réels ou imminents, établi par le 
décret no 403-2019 du 10 avril 2019, est mis en œuvre sur 
le territoire du canton de Roxton, situé dans la région 
administrative de la Montérégie, étant donné la conclusion 
des experts en géotechnique du 10 juin 2020 qui confi rme 
que les dommages au Petit-11e Rang ont été occasionnés 
à la suite d’un mouvement de sol.

Québec, le 15 juillet 2020

La ministre de la Sécurité publique,
G  G
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